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L’association 

CAPSO est une association « loi 1901 », d’intérêt général et d’utilité sociale et à ce 
titre, elle rassemble des personnes physiques, volontaires, bénévoles, militantes 
autour d’une cause, la protection de l’Enfant et des personnes en difficultés. 

Elle a pour objet de concourir par tous moyens :  

• à la protection de l’enfance et de la jeunesse en difficultés. 

• à l’accompagnement social des personnes jeunes et adultes ainsi que des 
familles en difficultés. 

  
CAPSO s’affirme comme :  

• une association citoyenne, consciente de sa responsabilité sociétale, qui 
souhaite, avec d’autres et dans le respect des principes de subsidiarité et de 
coopération œuvrer à l’observation de l’évolution des besoins comme des 
terrains de pratiques 

• un témoin de la situation des enfants et jeunes adultes en difficultés auprès de 
la société civile 

• un participant à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des politiques 
publiques en leur faveur. 

• une association entrepreneuriale, acteur économique à part entière, qui 
participe pleinement de l’Économie Sociale et Solidaire, soucieuse de la qualité 
de son dialogue social, responsable de sa bonne gestion des ressources 
humaines et des fonds qui lui sont confiés. 

 

Le Projet  

L’association CAPSO déploie un nouveau service dans le Département de l’Ain 

« Diagonales » dont le projet vise à aller vers les jeunes les plus en rupture pour leurs 

permettre de se réinsérer en accédant à l’emploi et/ou à la formation professionnelle, 

à la mobilité et au logement, dans un contexte économique où les entreprises 

rencontrent des difficultés de recrutement. 

L’équipe de CAPSO est déterminée à aller vers ces jeunes en rupture, c’est-à-dire 

ceux qui ne connaissent pas les solutions existantes pour eux, sur l’ensemble du 

territoire, et notamment dans l’espace rural.  

Etant basée à Oyonnax, l’équipe souhaite se doter d’un camion mobile pour aller vers 

tous les jeunes du Département. Se rendant ainsi visibles, les professionnels iront à la 

rencontre de ces jeunes sans solution d’avenir, directement là où ils vivent, sur 

l’ensemble du territoire de l’Ain, en zone rurale ou mal desservie par les 

transports en communs. 
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Objectifs 

L’acquisition d’un bureau mobile permettra l’atteinte de plusieurs objectifs : 

• Fournir un lieu de travail pour l’équipe pour recevoir les jeunes, 

• Informer, élaborer les projets des jeunes et leurs donner les informations 

utiles à leur insertion. 

• Offrir une visibilité et une communication, nécessaire pour les jeunes et 

leurs familles, pour les habitants, lors de manifestations bien ciblées selon 

nos missions, comme sur les lieux où se trouvent ces jeunes. 
 

 

 

Présence hebdomadaire 

L’équipe pluridisciplinaire et mobile de Diagonales assurera une présence 

hebdomadaire sur les Communautés des Communes ou Agglomérations suivantes, 

afin de couvrir l’ensemble du territoire :  

• Haut Bugey Agglomération 

• Communauté des Communes de la Plaine de l’Ain 

• Communauté d’Agglomération du Pays de Gex 

• Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg en Bresse. 
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Le bureau mobile 

 

Un camion visible et attractif pour les publics jeunes : 

Les Espaces : 

- Un espace d’accueil et de travail intérieur convivial et adapté, 

- Un aménagement extérieur sous auvent pour mobiliser et attirer les jeunes lors 

des manifestations auxquelles nous participeront, 

- Un espace documentation dédiée aux jeunes, 

- Un accès internet mobile pour travailler directement avec chaque jeune le 

projet, sur son lieu de résidence. 

 

Le Matériel : 

- Aménagement en mobilier de bureaux et d’accueil, 

- Aménagement extérieur d’accueil pliant et rangement dans des coffres, 

- Equipement internet mobile : connexion à distance, ordinateurs et imprimante, 

- Outils de communication : écrans, présentoirs, chevalets, panneaux 

d’affichage, goodies. 

 

Matériels complémentaires : 

- Une paire de rampes amovibles pour favoriser au mieux l’accès aux personnes 

à mobilité réduite. 

 

Un véhicule très visible : 

- Un flocage travaillé et attractif pour les jeunes présentant le dispositif (type tag, 

le visuel présenté n’est pas définitif), 

- Un retour d’image pour nos partenaires avec leurs logos directement apposés 

sur le camion. 
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Le budget 

  PRIX HT PRIX TTC  

Véhicule de base fourgon (estimation) 
type RENAULT MASTER L2 H2 dci 145 CV 

   30 000,00 €     36 000,00 €  

Aménagements et équipements    19 695,00 €     23 634,00 €  

Options :     

Routeur WIFI : DSI CAPSO fournit et installe le matériel                -   €                 -   €  

Chauffage additionnel à air pulsé      1 285,00 €       1 542,00 €  

Auvent latéral - store benne      1 298,00 €       1 557,60 €  

Rampe Personne à Mobilité Réduite         438,00 €          525,60 €  

Climatisation de toit réversible      2 438,00 €       2 925,60 €  

TOTAL   55 154,00 €    66 184,80 €  

 

CAPSO est une association loi 1901, non assujettie à la TVA, à ce titre nous ne récupérons 

pas la TVA. Le besoin de financement correspond donc au budget TTC. 

 

CAPSO est également reconnue d’intérêt général, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 

60% du montant de votre don : 

 

Montant du don Montant de la déduction fiscale Coût réel 

1 000 € 600 € 400 € 

5  000 € 3 000 € 2 000 € 

10 000 € 6 000 € 4 000 € 

 

 

Pourquoi aider au financement de ce projet ? 

Le financement accordé dans le cadre de ce dispositif ne permet pas l’acquisition d’un bureau 

mobile. CAPSO, désireuse d’apporter des solutions adaptées au public visé, souhaite 

néanmoins se doter de cet outil pertinent pour ne laisser personnes « au bord de la route ». 

En soutenant ce projet, vous : 

- Apportez une aide réelle aux jeunes les plus isolés du territoire de l'Ain, 

- Aidez concrètement ces jeunes à s’inclure dans les dispositifs de droit commun, 

- Permettez aux entreprises d’avoir un lien direct avec des jeunes potentiellement 

employables ou à former, 

- Réalisez d’un projet local d’intérêt général, 

- Inscrivez cette action dans un projet de responsabilité sociale des financeurs du projet, 

- Bénéficiez d’un retour d’image pour les financeurs : directement sur le camion, mais 

également sur le site internet de CAPSO comme sur ses réseaux sociaux, 

- Participez à des évènements réguliers organisés par l’équipe de CAPSO.  
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Contact 

Pour tout complément d’information, vous pouvez joindre :  

 

 

Monsieur Jean Louis NORMAND 

Vice-Président 

j.normand@capso.eu  

06 68 02 40 91 

 

 

Monsieur Damien HILAIRE 

Directeur 

d.hilaire@capso.eu 

06 26 63 94 33 
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